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Association pour la Formation Professionnelle au Sénégal

CONSTRUISONS ENSEMBLE UN AVENIR
POUR LES JEUNES DÉFAVORISÉS

ET DÉMUNIS AU SÉNÉGAL

Rapport d’activités 2014

Le 7 septembre 2014 l’Association pour la Formation Professionnelle au Sénégal  (AFPS) a été 
créée en tant qu’association sans but lucratif, régie par des statuts et subsidiairement par les 
articles 60 et suivantes du Code civil suisse (CCS) avec siège à Genève. 
Le but principal de l’AFPS est de venir en aide financièrement aux jeunes les plus défavorisés      
et démunis, ainsi qu’aux exclus de la société pour leur permettre d’accéder à une formation 
professionnelle.

Le 2 décembre 2014 l’AFPS a signé sa première convention de partenariat avec l’association 
locale « Association Jeunesse Espoir » (AJE) basée à Saint-Louis du Sénégal.

AFPS et AJE ont ainsi uni leurs efforts pour permettre à des jeunes vulnérables d’accéder à la 
formation professionnelle. AJE s’est engagée à identifier les jeunes et les établissements de 
formation et d’en assurer le suivi durant toute leur formation.
L’AFPS assure le financement de la formation professionnelle.

Notre première aide financière de CHF 3’000.00 issue de nos propres fonds (de la présidente et 
de la vice-présidente) a permis à 9 jeunes défavorisés de commencer une formation 
professionnelle d’une durée de 2 ans, voire 3 ans, dans les centres de formation professionnelle 
indiqués dans le tableau ci-après:

Ce tableau concerne l’activité régie par la Convention de partenariat AFPS-AJE du 02.12.14

Fait à Genève, le 10 janvier 2015
La présidente
Monique Stefani-Hostettler

Etablissements de 
formation Apprenants Filières Années de 

formation

CKMFK                    
(Centre Keur Mame 

Fatim Konte)

4 filles Restauration 2 ans

1 fille Couture 2 ans

CFP ex CRETEF 
(Centre de formation 

professionnelle)

1 garçon Horticulture 3 ans

2 filles Travaux Manuels 3 ans

1 fille Développement 
local 3 ans

Total des jeunes en 
formation 9 jeunes


